
 

 

 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation 
de Provence Alpes Côte d’Azur 

141 avenue du Prado ,13008 Marseille 

Compte rendu de la réunion du 18-01-2008 
 

Etaient présents : 
Marie Céline BARNOUD, Joël CONSTANS, Bernadette DESCH, Silvère DUMAS, Emmanuelle FOUGEREAU, Edith GARBEZ, Anne HOLAY, Aude MAGDELEINE, 
Georges MALICKI, Aline MOUSNIER, Odile NICOLAS, Claire Hélène NOLIN, Véronique PELLISSIER, Virginie POLI D’HAUTESERRE,  
Absents et excusés : Bernard ANGELINI, Jacques AMADEI, Marie Hélène BERTOCCHIO, Cyril BORONAD, Martine CORNET, Sylvie GALLIANO, Marc 
LAMBERT, Michèle LARUE, Béatrice VEYRIER 
 

POINTS 
EVOQUES 

DISCUSSION ACTIONS Personne en 
charge 

Introduction 
 
 
 
 
 
 
 

 Dépenses régionales « liste des 80% » :  Comparaison des prix  MABTHERA et 
Biphosphonates   

Présentation d’une comparaison de prix de 2 spécialités : MABTHERA et ZOMETA ainsi que 
des autres biphosphonates. 
La Base utilisée=déclarations via e-PMSI des établissements de santé publics et PSPH 2006 
Le choix a porté sur ces produits pour opposer les résultats entre produits sans concurrence et 
produits comparables. 
Sans surprise, on note des écarts de prix importants en cas de produits concurrentiels 
(biphosphonates) mais aussi une variation des prix  lorsqu’un médicament est seul dans sa 
classe.  Voir diaporama en annexe 
De plus, il faut noter que certains établissements ont transmis des valeurs erronées, ce qui 
confirme la nécessité d’avoir des données fiables . 
Il est proposé de disposer des médicaments les plus représentatifs sur la plate forme 
(représentant les 20/80) 
 

Réfléchir à un modèle d’enquête. 
Répertorier les facteurs 
extrinsèques susceptibles 
d’influencer les prix (date de 
marché, date arrivée des 
génériques …) 
 
 

ARH 
 
 
 
 
 

Biphosphonates 
(BP)  
 
 
 
 
 

 BP et ZOMETA 
Une présentation (MC. B) sur ZOMETA est effectuée (voir diaporama en annexe). 
Elle rappelle les indications AMM,  celles de BU,  présente une analyse économique et les 
choix pratiques engendrés. 
La discussion s’engage sur le référencement des BP, l’externalisation des injections de 
ZOMETA (ville, HAD), et son utilisation qui diminue en hospitalisation (hypercalcémie, 
chimiothérapie). 
Les personnes présentes font état de la politique arrêtée au sein de leurs établissements et de 
leurs consommations. Un tour de table fait apparaitre que la majorité des établissements a 
switché ZOMETA contre pamidronate depuis la sortie ville. Un seul établissement a référencé 
BONDRONAT (pour les IR). 

Mise à disposition du diaporama 
ZOMETA et de fiches de synthèse 
sur la famille des biphosphonates 

 
 

 

MC.BARNOUX   
 
 
 



 

Le remboursement des injections en HDJ par la caisse régionale ne se fait plus sauf pour un 
hôpital particulier de par sa spécificité géographique qui continue les injections en HDJ. 
Pour la plupart, les pharmaciens recommandent l’externalisation du ZOMETA. 
   

COMEDIMS   Fonctionnement – organisation des COMEDIMS – CH Fréjus 
Pour renforcer la participation des médecins aux réunions , les invitations aux réunions se font 
par mail + courrier + téléphone. Le rythme des réunions oscille entre 3-4-5 par an et la durée 
des réunions a été réduite (de 2h30 à 1h-1h30) permettant une meilleure participation des 
médecins. les réunions e déroulent à partir de 14h30. 
Sont conviés : tous les chefs de service, les cadres, les sages-femmes, le médecin délégué du 
service, l’hygiéniste, le directeur de l’ES, et la direction des soins. Le président est un 
pharmacien, le vice-président un médecin. 
La commission des ATB est indépendante (ne sont donc abordés que les protocoles 
d’ATBprophylaxie). 
L’équipe pharmaceutique prépare le document présenté (cf diaporama) qui est allégé en 
données de type consommations, coûts (car un état des dépenses est envoyé tous les mois).  
Pour les référencements : demande écrite sur formulaire et obligation de participation d’un 
médecin (1 diaporama) et d’un pharmacien (1 diapo) lors de la COMEDIMS. 
Inconvénient majeur : passivité des participants  Proposition : envoyer les documents 
présentés avant la réunion. 
Rappel :  les groupes de travail doivent être préférentiellement appelés Commissions ou sous-
commissions (possibles indicateurs à venir) et les CR doivent être tracés. 

Mise à disposition  d’un exemple 
de diaporama projeté lors des 
réunions COMEDIMS. 

G. MALICKI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A.MOUSNIER 

Génériques (Gé)  Politique de substitution concernant les Gé 
Une courte présentation  (S.D) par manque de temps pose les problèmes des Médicaments à 
marge thérapeutique étroite. 

Ce thème sera repris plus 
amplement lors de la prochaine 
réunion. 

S. DUMAS 

Proposition   Réunion spéciale Cancérologie 
Cette réunion est proposée afin d’aborder spécifiquement les critères d’agrément de 
chimiothérapie validés par l’INCa.  

Date et lieu à revoir ultérieurement V. PELLISSIER 

Propositions pour 
la prochaine 
réunion 

 Suite / Place des génériques, problèmes posés (S. DUMAS) 
 Médicaments de la DMLA  
 Politique de substitution – (CHU de Nice, CH Cannes)  
 Liste de DM innovant-onéreux  (travail coordonné MC. BARNOUX) 
 Gestion des ressources (médicaments rares et chers sur la région) 

   

Calendrier 
Prochaine réunion 

 Prochaine réunion  
 Vendredi 29/02/2008 à 14H 

 

Il est essentiel de se faire 
représenter par une personne de 
son équipe ou du même territoire 
de santé. 

 

 


